
Circulaire n° 1
Devoirs d'annonce dans le cadre du maintien de la
cotation
(Circulaire n° 1,  CIR1)

1er mars 2012
art. 49 à 56 RC

La présente Circulaire donne un aperçu général des devoirs d'an-
nonce dont les émetteurs doivent s'acquitter dans le cadre des
obligations édictées par les Règlements et leurs dispositions d'ap-
plication en ce qui concerne le maintien de la cotation. Les devoirs
d'annonce énumérés dans la présente Circulaire et autres obli-
gations de publicité, en particulier les obligations liées à la pu-
blicité événementielle, existent parallèlement et indépendam-
ment les uns des autres.
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État au 
Fondement juridique 

1. Objet

Les annexes précisent à quel moment et sous quelle forme une
annonce doit intervenir, les prescriptions auxquelles cette derniè-
re doit répondre en termes de contenu et sous quelle forme l'an-
nonce sera, le cas échéant, publiée par SIX Exchange Regulation.

22. Faits soumis au devoir
d’annonce

Pour s'acquitter de leurs devoirs d'annonce, les émetteurs dispo-
sent de formulaires et masques de saisie standardisés. S'agissant
des devoirs d'annonce stipulés à l'annexe 1 de la présente Circu-
laire (titres de participation), SIX Exchange Regulation propose
une plate-forme d'annonce électronique (Connexor Reporting).

Voir également:

- Formulaires annonces
- Page d'accueil de Connexor Reporting

Chaque annonce doit indiquer bien en évidence le nom de
l'émetteur, le titre concerné ainsi que l'expéditeur de l'annonce
(nom du responsable avec numéro de téléphone et adresse e-mail
pour d'éventuelles demandes d'éclaircissement). Elle doit en ou-
tre spécifier clairement les éléments déterminant le devoir d'an-
noncer (mention de l'annexe correspondante y compris chiffre
Annexes 1 à 5).
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3. Forme des annonces
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Si l'événement à annoncer selon l'Annexe 2 (emprunts et droits
de conversion) ou l'Annexe 3 (instruments dérivés) est soumis à
la règle «Publication selon conditions», il doit être publié confor-
mément aux modalités figurant dans le prospectus de cotation.

54. Publication selon
conditions

S'il est prévu de diffuser l'événement à annoncer par le biais d'une
«Information officielle», l'émetteur est tenu d'en faire parvenir le
texte à SIX Exchange Regulation par voie électronique dans les
plus brefs délais mais, au plus tard - sauf disposition contraire
- d'ici 10h00 le dernier jour de bourse précédant la date de
parution souhaitée.

Dans les cas urgents, il est recommandé d'aviser préalablement
à SIX Exchange Regulation. Il faut en outre communiquer la date
de parution souhaitée.

SIX Swiss Exchange peut prévoir d'autres possibilités pour l'éla-
boration et l'envoi des «Informations officielles» (par ex. au
moyen d'applications basées web).

Les «Informations officielles» doivent être adressées à SIX Ex-
change Regulation sous forme de documents textes non formatés
(c'est-à-dire de documents «Notepad» ou équivalents). Pour
transmettre une annonce à SIX Exchange Regulation via Conne-
xor Reporting, il faut remplir le formulaire d'annonce électronique
correspondant afin que les données requises pour l'«Information
officielle» puissent ensuite être traitées.

Lors de la diffusion des «Informations officielles», SIX Exchan-
ge Regulation n'effectue aucun changement au niveau du con-
tenu. L'émetteur porte l'entière responsabilité du contenu de ces
informations.

Les «Informations officielles» sont publiées via:
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– le «Newsboard» du système de négoce de la SIX Swiss Ex-
change (à l'intention des opérateurs);

– e-mail aux personnes intéressées;

– Internet (http://www.six-group.com) sous forme d'«Informa-
tions officielles».

5. Informations
officielles

 

SIX Exchange Regulation peut aussi bien traiter les données trans-
mises que les publier et les diffuser via Internet ou d'autres médias
appropriés. Concernant les annonces adressées à SIX Exchange
Regulation par le biais de Connexor Reporting, certaines infor-
mations sont automatiquement notifiées et publiées auprès des
acteurs du marché.

116. Publication et
diffusion des annonces
par SIX Exchange
Regulation
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Les informations qui, au moment de leur transmission à SIX Ex-
change Regulation, restent encore confidentielles ou sont à pu-
blier ultérieurement, doivent comporter une mention claire en ce
sens («Confidentiel»/«Publication soumise à accord préalable»,
etc.). Il est en outre impératif de préciser la date et l'heure à partir
desquelles les informations encore confidentielles peuvent être
diffusées auprès du marché. À défaut, SIX Exchange Regulation
ne peut garantir un traitement confidentiel de l'annonce.

Les devoirs d'annonce stipulés à l'annexe 1 de la présente Circu-
laire ne peuvent être exécutés par l'entremise de Connexor Re-
porting lorsque les annonces ci-après revêtent provisoirement un
caractère confidentiel:

12

– date de l'AG;

– dividendes;

– changement de raison sociale.
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ANNEXE 6

Adresses et personnes de contact

Aperçu: devoirs d'annonce au sens des annexes 1, 4 et 5 (droits de parti-
cipation, autres placements collectifs de capitaux)

Adresse SIX Swiss Exchange SA
SIX Exchange Regulation
Listing & Enforcement - SER-ERL-MAP
Case postale 1758
CH-8021 Zurich

  
Fax +41(0)58 499 29 33
  
E-mail meldepflichten@six-group.com

(Devoirs d'annonce dans le cadre du maintien de la cotation)
 zulassung@six-group.com

(Informations officielles)
  
Interlocuteurs Concernant les devoirs d'annonce selon les annexes 1, 4 et 5 sont à

disposition pour tout renseignement:
  
 Cinzia Saraco +41(0)58 399 29 15
 Simona Steiger +41(0)58 399 29 13

Aperçu: devoirs d’annonce selon les annexes 2 et 3 (droits de créance)

Adresse SIX Swiss Exchange SA
SIX Exchange Regulation
Listing & Enforcement - KTR
Case postale 1758
CH-8021 Zurich

  
Help desk +41 (0)58 399 29 90
  
Fax +41 (0)58 499 29 34
  
  
E-mail kotierung@six-group.com

(Devoirs d'annonce dans le cadre du maintien de la cotation)
 zulassung@six-group.com

(Informations officielles)

Annexe 6

Circulaire n° 1

SIX Exchange Regulation   03/12 1

mailto:meldepflichten@six-group.com
mailto:zulassung@six-group.com
mailto:kotierung@six-group.com
mailto:zulassung@six-group.com


Admission des valeurs mobilières

2 SIX Exchange Regulation   03/12


	1. Objet
	2. Faits soumis au devoir d’annonce
	3. Forme des annonces
	4. Publication selon conditions
	5. Informations officielles
	6. Publication et diffusion des annonces par SIX Exchange Regulation
	Annexe 1 - Droits de participation
	Annexe 2 - Emprunts et droits de conversion
	Annexe 3 - Instruments dérivés
	Annexe 4 - Fonds de placement
	Annexe 5 - Autres placements collectifs de capitaux

